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Le gouvernement de l’Ontario appuie les mesures juridiques prises par certains États américains, 
notamment le Michigan, pour prévenir la propagation de la carpe asiatique dans les Grands Lacs. 
Il reconnaît que ce poisson menace la pêche dans la province.   
 
La province a déposé à la Cour suprême des États-Unis un mémoire soutenant la requête du 
Michigan relative à une injonction provisoire visant à fermer les écluses du Chicago Sanitary and 
Ship Canal. Cette fermeture est l’une des mesures voulues par le Michigan pour empêcher les 
espèces envahissantes d’accéder au lac Michigan. 
 
La pêche récréative comme la pêche commerciale sont essentielles à l’économie de l’Ontario. 
Elles donnent des emplois et des activités récréatives à de nombreux Ontariens : 

 Environ 1,4 million de personnes pêchent chaque année dans la province, ce qui injecte 
plus de 2,3 millions de dollars dans l’économie.  

 La pêche commerciale dans les Grands Lacs est évaluée à environ 200 millions de dollars 
annuellement. 

 
La Cour suprême des États-Unis déterminera de quelle façon l’Ontario participera à la procédure. 
 
CITATION 
« Les espèces envahissantes ne respectent pas les frontières. La carpe asiatique peut avoir des 
effets désastreux sur l’économie et l’écosystème de l’Ontario. Nous appuyons nos collègues 
américains qui prennent toutes les mesures nécessaires pour empêcher ce poisson d’atteindre 
les Grands Lacs. »  
– Donna Cansfield, ministre des Richesses naturelles 
 
FAITS EN BREF 
 Les biologistes craignent que la carpe asiatique ne détruise la pêche dans les Grands Lacs. 
 Les États de l’Indiana, de New York, du Wisconsin, de l’Ohio et du Minnesota appuient la 

mesure prise par le Michigan. 
 Dans l’Illinois, la carpe asiatique constitue plus de 90 pour cent de la population de poissons à 

certains endroits. 
 L’Ontario a interdit le commerce de la carpe asiatique vivante en 2004.  

 
POUR EN SAVOIR PLUS 
 Le programme sur les espèces envahissantes est un partenariat regroupant plusieurs 

organismes, dont le ministère des Richesses naturelles et la Fédération des pêcheurs et des 
chasseurs de l’Ontario, qui vise à sensibiliser le public aux espèces envahissantes non 
indigènes que l’on trouve en Ontario.  

 Renseignements sur les espèces aquatiques envahissantes. 
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